
COMMUNE DE BANNEGON 
 

 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE DU 12 Avril 2010 

 

 
 

Nombre de Conseillers  

En exercice 11 
Présents 11 
Votants       11 
 
 

Date de la convocation : 29.03.2010 

L’an deux mil dix, le douze février, à 18 h 15  le Conseil Municipal de BANNEGON dûment 
convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de 
Monsieur Guy JAMES, Maire. 
 
 

 

Présents : Guy JAMES, Guy ALLIAUME, Laurent PICQ, Philippe ANDRE, Laurent CORDEBOIS, 
Gérard CHARPY, Jérôme BILBEAU, Claude DESOBLIN, Abdelaziz TOUNSI, Christian RICHARD, 
Jean MERILLEAU. 

 

Secrétaire : Laurent PICQ 

 
 
 
 

1 – approbation du compte administratif 2009 
 

le conseil municipal, réuni sous la présidence de Monsieur Guy ALLIAUME, vice-président, 
délibérant sur le compte administratif de l’exercice 2009 dressé par Monsieur Guy JAMES, 
Maire, après s’être fait présenté le budget  primitif et les décisions modificatives de l’exercice 
considéré, 
 

- lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer 
ainsi : 

 

compte administratif principal 
 
 

LIBELLE FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

recettes ou dépenses ou   dépenses ou 
déficit excédent déficit 

recettes ou 
excédent 

dépenses ou 
déficit 

recettes ou 
excédent 

Résultat 
reporté 

          71 568,49          62 484,45                          
-     

    134 052,94   

Opérations 
de l’exercice 

      212 504,48        256 973,95       177 103,87       112 283,25        389 608,35      369 257,20   

TOTAUX       212 504,48        328 542,44       177 103,87       174 767,70        389 608,35       503 310,14   

Résultats de 
clôture 

         116 037,96           2 336,17            113 701,79   

Restes à 
réaliser 

        110 623,00        33 228,00          110 623,00        33 228,00   

TOTAUX 
CUMULES 

                       
-     

       116 037,96        112 959,17        33 228,00          110 623,00       146 929,79   

Résultats 
définitifs 

   116 037,96    79 731,17      36 306,79   
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compte annexe pour le multiservice 
 

LIBELLE FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

recettes ou dépenses ou   dépenses ou 
déficit excédent déficit 

recettes ou 
excédent 

dépenses ou 
déficit 

recettes ou 
excédent 

Résultat 
reporté 

            7 084,34           6 607,12                       -                6 607,12           7 084,34   

Opérations 
de l’exercice 

          4 348,74             7 632,84          11 201,85            11 131,61           15 550,59         18 764,45   

TOTAUX           4 348,74             14 717,18         17 808,97            11 131,61            22 157,71        25 848,79   

Résultats de 
clôture 

          10 368,44           6 677,36               3 691,08   

Restes à 
réaliser 

                        -                         -                           -                         -     

TOTAUX 
CUMULES 

                       -             10 368,44           6 677,36                       -                            -             3 691,08   

Résultats 
définitifs 

       10 368,44     6 677,36        3 691,08   

 

- constate, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités 
annexes, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relative au 
report à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du 
bilan d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire 
aux différents comptes. 

- reconnaît la sincérité des restes à réaliser 
- arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

 

Après échange d’explications diverses, le conseil municipal approuve à l’unanimité les comptes 
administratifs tels que présentés. 
 
2 – approbation des comptes de gestion 2009 
 

Le conseil municipal, après s’être fait présenté les budgets primitifs de l’exercice 2009 et les 

décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le 
détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de 
recettes, les bordereaux de mandats, les compte de gestion dressés par le receveur 
accompagnés des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’Actif, l’état 
du Passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer. 
Après avoir entendu et approuvé les comptes administratifs de l’exercice 2009,  
Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 
figurant au bilan de l’exercice 2009, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 

mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été 
prescrit de passer dans ses écritures, 

- statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2009 au 31 décembre 
2009 y compris celles relatives à la journée complémentaire 

- statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2009 en ce qui concerne les différentes 
sections budgétaires et budget annexe (multiservice) 

 

déclare que les comptes de gestion dressés pour l’exercice 2009 par le Receveur, visés et 
certifiés conformes par l’ordonnateur, n’appellent ni observation ni réserve de sa part. 
 
 

3 – budget principal - affectation du résultat 
 

Après avoir délibéré, le conseil municipal  décide d’affecter les sommes de 36 306.79 € à l’article 
002 (recettes de fonctionnement) et 79 731.17 € à l’article 1068 (recettes d’investissement) au 
budget 2010. 
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4 – budget multiservice – affectation du résultat 
 

Après avoir délibéré, le conseil municipal  décide d’affecter la somme de 3 691.08 € à l’article 
002 (recette de fonctionnement) et 6677.36 € à l’article 1068 (recettes d’investissement) au 
budget 2010 

 
5 – vote du taux des 4 taxes locales 
 

Monsieur le Maire présente l’état de notification des taux d’imposition des 4 taxes locales 
notifié par les services fiscaux 
Après avoir délibéré, les membres du conseil décident d’augmenter les taux tels qu’ils sont 
présentés, à savoir : 
 

Taxe d’habitation : 10.48 % 
Foncier bâti : 8.14 % 
Foncier non bâti : 19.99% 
Taxe professionnelle : 13.29 % 

 

6 – budgets primitifs 2010 

budget principal 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES RECETTES 

Compte 011 
Charges à caractère général 
(eau, téléphone, électricité, etc…) 

75 096.00 Compte 70 
Produits domaine 
(location pêche, etc.) 

2 950.00 

Compte 012 
Personnel 

73 150.00 Compte 73 
Impôts et taxes 
(pylônes, contributions 
directes) 

136 633.00 

Compte 65 
Autres charges de gestion 
courante  
(participations aux syndicats, 
subventions, etc…) 

108 616.00 Compte 74 
Dotations et participation 
(dotation forfaitaire et 
autres compensations Etat) 

86 270.00 

Compte 66 
Charges financières 
(intérêts emprunts) 

10 000.00 
 

Compte 75 
Autres produits gestion 
courante 
(revenus immeubles) 

11 000.00 

Compte 022 
Dépenses imprévues 

40 94.00 Compte  77  39 907.00 

Compte 67 
Charges exceptionnelles 

148.00 Compte 013 
Atténuation charges 
(remboursement CAE) 

7 700.00 

Art. 023 
Virement à la section 
d’investissement 

49 662.00 Art. 002 
Excédent fonctionnement 
2009 

36 306.00 

TOTAL 320 766.00  320 766.00 

 
Détail compte 65 

• participations aux syndicats  
- SIABA : 4200 € 
- SIRS Dun : 265€ 
- Synd. Départ. électricité : 410 € 
- SI vocation scolaire : 450 € 
- AEP Vallée de Germigny : 127 € 

- SMERCAB : 2 551 € 
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- SI Sagonnin : 1950 € 
- Pays Berry St Amandois : 2100 € 
- RPI : 27 200  €   
 

• SDIS (service départemental d’incendie et de secours) : 9459 € 
 

• CCAS :  1586 € 
 

• Participation communale budget multiservice : 36 438€ 
 

• subventions : 
- comité des fêtes :150 € 
- comité des fêtes (courses cycliste) : 580 € 
- comité des fêtes (subvent. exception.) : 350 € 

- amicale sapeurs pompiers : 150 € 
- club reflets d’automne : 150 € 
- association parents d’élèves : 150 € 
- société pêche : 150 € 
- gymnastique volontaire : 150 € 
- Sabots fous : 150€ 
- Chevaux du Boischaut : 150 € 

- ligue contre le cancer : 40 € 
- ADMR : 40 € 
- Bibliobus : 40 € 
- Donneurs de sang : 50 € 
- Divers : 730€ 

 
Etat de la dette  

SECTION D’INVESTISSEMENT 

DEPENSES RECETTES 

Compte 16 
Remboursement emprunts 

50 137.00 Compte 10 
FCTVA commune  

30 878.00 

Opérations d’Equipements 147 885.00 Compte 13 
Subventions 

39 940.00 

Compte 001 
Déficit d’investissement 

2 337.00 Compte 16 148.00 

  Art. 1068 
affectation 

79 731.00 

  Art.  021 
Virement de la section de 
fonctionnement 

49 662.00 

TOTAL 200 359.00  200 359.00 

 
Détail des programmes 
 

 Dépense 
Reste à 

réaliser 2009 

Nouvelle 
proposition 

TOTAL Recette 
Reste à 

réaliser 2009 

Nouvelle 
proposition  

TOTAL 

Bâtiments 

communaux 
22 662 .00 

 
 22 662.00    

Acquisition matériel 

voirie 
5000.00 4046.00 9046.00    

Plantation peupliers 1377.00  1377.00    

voirie  2500.00 2500.00    
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Aménagement 

bâtiment adminis. 
36 704.00  36 704.00 33 228 100.00 33 328.00 

Restructuration 

cimetière 
19 768.00 10 232.00 30 000.00    

Réfection salle de 

classe 
11 536.00 3000.00 14 524.00 . 3012.00 3012.00 

Aménagement et 

plantations 
942.00  942.00    

Matériel de Bureau 

et Informatique 
 2279.00 2279.00    

Logiciels  1100.00 1100.00    

Rigole du Clou 12 634.00  12 634.00  3600.00 3600.00 

Achat Terrain 

Assainissement 
 9105.00 9105.00    

Etude Terrain  5000.00 5000.00    

 
Budget multiservice 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES RECETTES 

Art. 66111 
Intérêts des emprunts 

2550.00 Art. 74718 
autres 

36 438.00 

Art. 61522  
Travaux bâtiments 

 
3000.00 

Art. 752 
Location local commercial 

5758.00 

Art 6226 
Honoraires 

700.00 Art . 002 
Recette de fonctionnement 

3691.00 

Art 678 
Autres charges 
exceptionnelles 

39 637.00   

TOTAL  45 887.00   45 887.00  

 
SECTION D’INVESTISSEMENT 

DEPENSES RECETTES 

Art. 001 
Déficit d’investissement 

 
6678.00 

Art. 1068 
Excédent de fonctionnement  
capitalisés 

6677.00 

Art. 1641 
Remboursement capital 

7200.00 Art. 1641 
Recette remboursement 
capit 

39 637.00 

Art. 2188 

Autres 

1904.00   

Art 2315 
 

30 532.00   

TOTAL  46 314.00  46 314.00 
 

7 – questions diverses 
�Vente Estafette : Monsieur le Maire donne lecture d’un courrier de monsieur Laurent 
BUSSIERE concernant une offre d’achat de l’Estafette d’un montant de 1350 €. Le conseil 
accepte à l’unanimité des membres présents de vendre le véhicule à M BUSSIERE. 
 
�Busage : une demande de busage à été faite auprès du centre de gestion des routes. Cette 
buse sera installée au niveau de la RD 76 au PR 9 en direction de neuilly en dun. 
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Guy JAMES 

 

 

 

 

Guy ALLIAUME Laurent PICQ 

 

 

 

 

 

Philippe ANDRE 

Laurent CORDEBOIS Gérard CHARPY Jérôme BILBEAU 

 

 

 

 

 

Claude DESOBLIN 

 

 

 

 

Abdelaziz TOUNSI Christian RICHARD Jean MERILLEAU  

 

 

 

 

 

 


